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 On considère que le ballon vivant a échappé au joueur (‘fumble’) lorsqu’il le perd 
maladroitement et qu’il en reprend le contrôle sur le terrain. 

 Les actes suivants ne sont pas des dribbles : 

 Tirs successifs au panier du terrain, 
 Ballon qui échappe maladroitement des mains au commencement ou à la fin d’un 

dribble (‘fumble’) 
 Tentatives pour prendre le contrôle du ballon en le frappant pour l’éloigner des 

autres joueurs, 
 Taper le ballon contrôlé par un autre joueur, 
 Dévier une passe et prendre le contrôle du ballon, 
 Taper le ballon en l’air de main à main et l’immobiliser avant qu’il touche le sol à 

condition de ne pas violer la règle du marcher. 
 Lancer le ballon contre le panneau et reprendre le contrôle du ballon.  

 Règle 

Un joueur ne peut pas dribbler une seconde fois après avoir terminé son premier dribble à moins 
qu’entre les 2 dribbles il ait perdu le contrôle d’un ballon vivant sur le terrain de jeu par suite : 

 D’un tir au panier, 
 D’un ballon touché par un adversaire, 
 D’une passe ou d’une perte accidentelle du contrôle du ballon qui touche ou a été 

touché par un autre joueur 

 Le marcher 

 Définition 

 Le marcher est le déplacement illégal d’un ou des deux pieds en dehors des limites 
définies dans cet article, alors que le joueur tient un ballon vivant sur le terrain de jeu. 

 Le pivot est le mouvement légal d’un joueur qui tient un ballon vivant sur le terrain et 
qui déplace le même pied une ou plusieurs fois dans n’importe quelle direction alors que 
l’autre pied, appelé pied de pivot, est maintenu à son point de contact avec le sol. 

 Règle 
 

 Etablissement du pied de pivot par un joueur qui attrape un ballon vivant sur le terrain 
de jeu: 

 Quand un joueur attrape le ballon debout et à l’arrêt avec les deux pieds au sol : 
- Dès qu’un pied est levé l’autre pied devient le pied de pivot, 
- Pour commencer un dribble, le pied de pivot ne peut pas être levé avant que le 

ballon ait quitté la ou les main(s), 
- Pour passer ou tirer au panier le joueur peut sauter et lever le pied de pivot mais 

aucun pied ne peut retourner au sol avant que le ballon ait quitté la ou les main(s), 
 Quand un joueur attrape le ballon alors qu’il se déplace ou termine un dribble, il peut 

faire 2 pas pour s’arrêter, passer le ballon ou tirer : 
- Après avoir reçu le ballon, un joueur doit lâcher le ballon pour commencer son 

dribble avant de faire son 2ème pas 
- Le premier pas est fait quand un ou deux pieds touche(nt) le sol après que le joueur 

a pris le contrôle du ballon 
- Le second pas est fait quand, après le premier pas un pied touche le sol ou les 

deux pieds touchent le sol simultanément.   


